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DOCUMENT OFFICIEL.

PROTESTATION.
Adresée par les P lé nipotenliair es-Médiateurs, au Ministre 

des Relations Extérieures de Buénos Ayres.

Montevideo 21 Décembre 1845.

Les Plénipotentiaires soussignés ont reç’i les réponses 
péparées que Son Excellence M. le Ministre des Relations 
Extérieures du Gouvernement de Buenos.Ayres, a faites 
le 9 de ce mois â leur déclaration de bloeoe, sous la date 
du 18 Septembre.

Ces réponses ne contiennent guère que ce que les sous* 
signes ont déjà lu dans les journaux du Gouvernement de 
Buenos. Ayres. E'ies sont d’ailleurs conques dans des ter. 
mes et des formes si extraordinaires pour une communies» 
tion diplomatique, que les soussignés ne croiraient pas pou* 
voir convenablement y répliquer, alois même qu'au fond 
elles sembleraient comporter une discussion. Mais les doc* 
Irines et les faits qu'elles expriment se trouvent réfutés 
d'avance par les principes iuternationnaux qu'admettent 
mus les Gouvernement civilisés et par la notoriété pub'i. 
que. L Europe elle.méme commence â savoir l'histoire de 
la Plata.

Les soussignés ne termineront pas cependant la présente 
^ote, sans appeler la très sérieuse attention du Gouverne- 
nent de Buenos.Ayres, sur deux faits qu’ils choisissent 
tomme les plus graves parmi beaucoup d’autres analogues.

1°. Un décret du Gouvernement de Buenos-Ayres, sous 
a date du 27 du mois dernier, prescrit non seulement 
article 1er. ) do capturer et déclarer de bonne prise-les 

invires et chargemens, de quelque nation qu'ils soient, qui 
l'iraient pénétré dans le Parani â la suite de l'expédition 
ombinée, mais encore ( article 2*. ) de juger sommaire* 
lent et punir comme pirates les capitaines et équipages* I 
)r, en admettant même comme parfaitement fondé le I 
roit que s’attribue le Gouvernement de Buenos-Ayres de I 
jrmer les grands affluents de la Plata, contre l’intérét et I 
i vœu du tout les Etats riverain, et malgré les protes- I 
itions de plusieurs d’entre eux, il n'en reste pas moins I 
lonstrueux d assimiler à lu piruterie, et par conséquent I 
o punir de mnrt, une simple opération de commerce , | 
uelque illégale et frauduleuse que puisse être celte opé- I 
ilion aux yeux du Gouvernement de Bueuos-Ayres.
2o. Il résulte de dépositions faites par de nombreux té- I 

oins et recueillies sous forme authentique, que non seule* I 
ont et ainsi que les soussignés l'avaient dit dans leur de* I 
nration do blocus, les sujets pacifiques des deux puissan- I 
s médiatrices établis sur les çôtos de la République Ori' I 
alac ont été furcés de se retirer dans l’intérieur du pays, I 

en abandonnant toutes leurs propriétés â la merci de la 
soldatesque, mais qu’en outre, ils ont été pendant la royte» 
accablés de mauvais traitement et dépouillés jusqu’à la 
nudité, que même un trop grand nombre d’entreux ont été 
lâchement égalés : dans un seule occasion un en a as^as* 
siné trente trois 1 Le Gouvernement de Buenos. Ayres, a 
entrepris de justifier les premières de ces mesures, mais il 
hésitera péul*étre â approuver ouvertement les dernieres* 
Quoiqu’il en soit, les soussignés ne sauraient admettre 
et personne n’admetira, que ce Gouvernement ait le droit 
de se déclarer étranger â ce qui se passe sur les points 
de la République Orientale occupés par son armée. Tout 

je monde sait au contraire qu’il n’est que trop servile* 
ment obéi par le chef et tous les officiers do cette armée*

Les soussignés croient de leur devoir de protester 
hautement etso'emnellement contre un décret'et des actes 
aussi barbares. Ils les ont d’ailleurs signalés â la très sé* 
rieuse attention dû Gouvernement d^ Buehos;Ayres, par* 
ce qu‘oii finit par lé à alti er sur sorméme aussi bien que 
sur les exécuteurs secondaires de ses volontés, une res. 
ponsabilité dangereuse, lorsqu'on viole obstinément ces 
grands principes de civilisation et d'hnmanité, que l*exer* 
cice même le plus étendu du terrible droit de la guerre» 
ne saurait permettre.

Les Plénipotentiaires soussignés ont l'honneur etc.

Le Ministre Plénipotentiaire L'envoyé extraordinaire et
d'Angleterre.

Signé G. OUSELEY.

ministre plénipotentiaire 
de France.

Signé Baron DEFFAUDIS.

On ne peut qu’aplaudir â la Note qui pré
cède, et le langage de MM. les Plénipoten
tiaires est fort clair. Rosas, Oribe et tous les 
miserabl.es â leurs ordres, qui égorgent lâche
ment les Européens de l'intérieur ont en pers
pective le terme de leur longue impunité, et 
ils sauront d’avance qu'ils auront a régler leur 
compte avec les vergues de i’Africainb et de 
la Vernon. Certes ce sera bonne justice. 

bares, continuelles, flagrantes des lois de la guerre, de 
celles bien plus sacrées encore de l'humanité, du droit 
international, on nous a, sinon accusé, au moins soup* 
çonné d exagération. Non, notre rôle a toujours été 
au contraire de laisser autant que possible dans l’oubï, 
des faits qu*il nous répugnait de croire, qu il nous 
était presqu'impossible de décrire. Pour Phonneur de 
l'humanité même, nous modérions les espressions de 
nos seutimens. Mais aujourd'hui. Messieurs, peut'il eu 
être ainsi ? La modération ne serait-elle point une fai* 
blesse blâmable quand le sang de nos compatriotes 
coule; quand des fers rivés sont sous les yeux ,de nos 
dignes représentans et lorsque MM. les ministres mé
diateurs se prononcent avec autant de solennité.

Il nous est pénible d’ajouter qu’a ces traitemens hor
ribles envers des prisonniers de guerre surtout, s’est 
associé honteusement M. Jayme Legris qui se dit notre 
co national, qui a malheureuseqient joui d’une triste 
et inexplicable influence auprès de quelques-uns de 
nos Agens é certaine époque , mais dont la conduite 
est aujourd'hui dévoilée.

Nos pauvres compatriotes nuds, affamés, chargés de 
fers bien lourds, sont allés demander quelques secours 
â sajgorte qu’ils croyaient encore française, et le knout 
du barbare a répondu â un appel â l’hospitalité!.. . *. • 
horreur<!.... Oh! M. Legris!.et cependant cet 
homme a été pendant trop long.temps admis dans l’in
timité de certains agens dont la gestion nous a été si 
funeste !

Le chef de police a regu du Gouvernement la commit* 
nicatioo suivante :

MINISTERE DU GOUVERNEMENT.
Montevideo 20 décembre 1835.

Pour que le recouvrement de I impôt des serenos pra ' 
tiqué dernièrement par MM. les lieutçnans alcades ne 
souffre plus dorénavant le retard que l'on a déjà éprouvé 
pour défaut de ces derniers, le Gouvernement a décidé: 
qu*a compter du 8 du mois prochain (janvier 1846) 
on continuera cette perception au moyen d'employés sp»* 
ciaux que V. S. nommera; exigeant d’euj les garanties 
établies dans le paragraphe trois de l’article 10 du régie* 
ment des serenos-, et que l’on rétablisse à compter du 
mois do février suivant ce qu’ordonne le paragraphe 3 do 
l'article 2 du môme règlement; qu’en outre la disposition 
du Gouvernement & cet égard, en date du 12 janvier 1841 
soit mise en vigueur.

Convie la population de la capitale sera convaincue dé 
la nécessité des convenances qu’importent se consé
quences; le Gouvernement est persuadé qu’il contribuera 

«avec plaisir 6 cet impôt établi pour leur propre conser
vation.

Le gouvernement l’espère ainsi, et ordonne d V. S. 
que cette communication soit publiée avec le pareg-a* he 
3; de l’article 29 du régiment concernant les serenosj 
ainsi que la circulaire précitée.

Dieu garde â V, S. beaucoup d'années.
José de B EJ A R.

Paragraphe 3, article 29 du règlement cité .*
JaQ 30 do chaque mois les percepteurs se présonlèronj 

■m».

Aux détails que nous avons retenus de la bouche 
de deux passés du Cerrito, nous ajouterons les sui
vants :

Deux de nos malheureux compatriotes aux fers sont 
gravement malades et ont demandé mille fois les se
cours dus â leur position: ils leur ont été refusés; com
me leurs Compagnons d'infortune ils ont â traîner 
péniblement leur chaîne chaque jour par le campement 
ennemi dont le nettoyage leur est imposé. Est-il né
cessaire de dire qu'au mi'ieu de cette opération par 
laquelle on cherche â les ravaler et qui est au dessus 
de leurs forces dans l'état de gêne oû leurs chaînes les 
réduisent, ils sont abreuvés â choque seconde des plus 
grossières insultes, des menaces los plus atroces. Le 
soldat oribiste se fait uu mérite de ces prouessps sous 
les yeux de ses chefs qui applaudissent sans rougir et 
qui auront peut-être I impudeur de les récompenser par 
quelqu*avancement ou tout uu moins de les annoter sur 
certain état de service/....

Et lorsque nous avoiTs parlé pour la première fois 
avec une indignation profonde de ces violations bar*

miserabl.es


PATRIOTE FRANÇAIS.
6 la trésorerie de la commission pour recevoir leurs cer* 

ificats respectifs en laissant un regu.
Circulaire du 19 février 1841.

ETour rendre plus facile l'impôt de là perception des 
serenos, et couper court aux* réclamations qu*opposent 
■quelques contribuables, le Gouvernement a décidé; que 
M. le lieutenant alcade ordinaire préviendra les juges de 
paix, pour que ceux-ci fassent savoir à MM. les lieute* 
nans alcades, que lorsqu'ils recevront quelques réclama
tions d'un percepteur de ce que teb*uu tel habitant s*est 
refusé-â payer I impôt, ils aient â se transporter immédia* 
tement sur les lieux pour vérifier le fait et ayant été plei* 
nement convaincu du délit, ils exigeront le paiement dans 
le moment même, ou dans le cas contraire ordonneront au 
percepteur de s'emparer d-un objet quelconque qui sera 
«remis â là pôlice pour être vendu au plus offrant en* der* 

relier enchérisseur pour payer les frais et le recouvrement.
Cette mesure sévère est nécessaire pour vaincre les in* 
justes résistences qu‘opposent quelques uns au paiement de 
l'impôt médiocre alloué aux serenos, et ^Gouvernement 
espère que M. l’alcade exigera de MM. les piges de paix 
tout le zèle nécessaire en pareille circonstance.

A cet effet et en conséquence de cette -ordonnance* le 
«chef de ' police nomme percepteurs pour la Ire, 2e et’3e 
■sections MM, D. Raymundo Supery, — D. Santiago 
•Villegas, — D. Ramon Latorre. —- et D.-Francisco Ante 
«nio Garcia; et pour la*4me et*5me de la ville neuve, M. 
•D. Pablo Lezaete, tous avec assignation du 6 p. 0|0 
«établi, Donnez leur leurs diplômes respectifs, conformé* 
-mentaux prescriptions du paragraphe''3, article 16 du ré* 

;^loment des serenos et publiez pendant trois jours consé.
•cutifs dans les journaux de la capitale.

Montevideo 22 décembre 1845.
Juan Francisco RODRIGUEZ.

• Œ==—=————=■■ _ .'.'.'JB

AVISO JUDICIAL.

■ Far ordre du juge ordinaire de cette capi* 
taie et de son departement ; en vertu de la 

‘-transaction Celebree entre les interesses res
pectifs; faite dans les formes suivantes devant 

- S. S. par D, Yves Lehîr, et freres, percevant 
-•une quantité de piastres â la testamentaire 
de D. Pedro Etchardt, il doit se vendre uu 
terrain appartenant â ladite testamentaire, 
representee aujourd'hui pàr sonheritierohar- 
ge.de pouvoir, équivalant â-5^68 varres de 
superficie, en mesurant du nord par le chemin 
qui mene à l’Estanzuele; et par l’est avec Da. 
Petrona Balleiros, par l’ouest et le sud avec 
les terrains de Dn. Ignacio Portas, taxe le 
mois dernier â 271 piastres 320 réis, à raison 
de 320 centesime la varre. Celui qui desire 

■■ l’acheter, peut s'adresser au bureau charge de 
de le négocier qni est celui du soussigné, ou. 
on lui communiquera les taxations et dirigera 
les propositions qui seront faites, Elles seront 
reçues pendant 20 jours, ce delai expire elles 
seront soumises â la deliberation du juge

Montevideo, le 22 décembre 1845. 
Pedro Latorre.

(b. Escribano publico.

100 patacons.
DE RÉCOMPENSE.

Le 17 de 6 â 6 heures et demi du soir on 
a perdu de la rue de Colon 6 celle du Cerrito- 
n° 90,-une paire boucles d’oreilles en bril 
lans, forme grappe de raisin, enveloppee dans 

papier de soie,

On invite la personne qui l'aurait trouvée 
de la remettre rue du Cerrito, n? 90, oû l'on 
recevera la gratification promise,

Le motif de la somme elevee qui est offerte 
vient du mérité qu'attache le proprietaire aux 
boucles d’oreilles lui venant de famille, plus 
tôt que de la valeur intrinsèque.

Ce sera rendre un -véritable service à celui 
qui l’a perdu que de le remettre au plutôt à 
l'adresse indiquée.

Il sera donne-de meme 20.patacons â la 
personne qui donnerait des renseignemens de 
celle qui les auraient trouvées.

A VENDRE.
LES MYSTERES DE PARÏS.

PAU B. SUE.

S’adresser, au bureau du Patriote,

AVIS DIVERS.
ATTENDRE.

Le Magasin de commestibles situé dans la rue 
de Sarandi; n? 1'89. S'adresser au magasin 
même.

Artiste Pédicure..
Le sieur Etienne, Pédicure, étant arrivé de. 

puis peu dans cette ville, .prévient les person- 
nés qui souffrent des cors qu'il les extirpe sans 
aucune douleur ni sans faire sortir du sang. 
Les personnes qui voudront l'honorer do leur 
confiance, le-trouvoront tous les-jours au càfo 
dé Paris, rue du Cerrito, n. 116.

Il se rend également â domicile,

■EN VENTE.
Tabac du Paraguay de première qualité 

en gros et en-délait, rue del Rincon n°. 1’68,

A VENDRE.
Un joli magasin avec armazon, an commen

cement de la rue des Trente-trois (pescado. 
ree.); s’adresser au bureau du Patriote.

AVISO.
Tababo del Paraguay de superior calidad 

por mayor hay de venta, colle del Rincon nu
méro 168.

A VENDRE.
Un café situe sue du Cerrito, n° 217 ( an

cienne Tue Saint-Louis ), avec -lotis les usten
siles necessaires. S’adresser â la même adresse.

A VENDRE.
Un bel etablissement de Café avec deux 

Billards, dans la rue dé los 33, counu sous le 
nom de Café Fraçais, près du Môle;

S’adresser pour traiter, audit etablissement 
depuis 1-0 heures du matin jusqu’à 5 heures 
du soir.

AVIS.
On deairo trouver doux pièces, dont une 

grande ot l'autre petite, s'adresser au bureau 
du Patriote. <

A LA GRANDE LUNETTE.
Rue au Rincon nos. 20 cl 31.

J. Viglezzi, opticien, vient de recevoir un 
assortiment complet de lunetterie on tout gen
re, toî que. or argent, écaillé: acier fin bronze; 
etc* Toutes sortes de verres Me rechange, 
myopes, convexes et de couleurs, ces derniers: 
de la plus grande utilité dans ce pays, contre 
la poussière et la révèrebération du soleil.

Plus: un riche et joli choix de lorgnettes ju
melles pour le théâtre.

Les personnes qui voudront bien continuer 
6 l’honorer de leür confiance seront comme 
par le passé servies avec zélé promptitude et 
à des prix très médiocres.

A VENDRE.
-Un “billard avec tous ses accessoires:; des 

outils de -ferblantier avec un établis, rue du 
Rincon, n? Ii9.

■Z*——
EDUCATION; • ’ ’

COLLEGE ORIENTAL.
Rue de la Camaras, n. 36, ' 
dirigé par AL J. M.Bonlfaz.

L'enseignement embrasse la lecture, récri' 
tore; la grammaire espagnole-et l'arithmétique 
suivant des méthodes composées par le direc
teur du collège.

Algèbre, et géométrie, philosophie.; sténo
graphié, ou l’art d’écrire aussi vite que 4a pa
role, catéchisme tous les jours, le Français1*. 
l'Anglais, l’Italien et le Latin.

Le Directeur du collège donne des’leçons 
particulières de ces quatre langues, et il s'o'f- 
fre d'enseigner' l’espagnol aux français, an
glais, italiens et portugais qui désireraient l'ap
prendre.

L'éducation religieuse des élèves est confiée 
en partie à un digne ecclesiastique.

On reçoit des pensionnaires et demi-pen
sionnaires pour lesquels il y aura une classe 
de gymnastie.

A .DOUER.

Une chambre meublée avec balcon, ruo 
des Missions, n. 31.

PAPIERS PEINTS.
Grand assortiment de papiers â tapisserie; 

toiles cirées, etc., à des prix très modérés, chez 
D. Faget, rue du Cerro, n. 51 et 53.

AVIS.
Intéressant pour lotîtes, les personnes qui désirent se faire 

bien babiller et a bon ‘compte.
Rtfe du 25 Mai, n° 198, n côté de lu Conélbrie Orientale 

CHESNEAU MARCHAND TAILLEUR.
A l'honneur de prévenir le public qu’il 'fait 

et vend au-dessous du cours, tout ce qui con
cerne son état, coupant lui-meme ses plus 
beaux ouvrages, ainsi qu’il le faisait au com
mencement de son installation ; ce qui lui 
créa bientôt une des plus belle clientelle de 
la capitale qu’il espere augmenter chaque 
jour, par son exactitude et les soins qu'il se 
proposer d’apporter dans toutes les comman
des qu’on voudra bien lui faire. .

Le Propriétaire-Gerant, Jh. REYNAUD:

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.
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